
 
Réunion du 24 septembre 2020 

 

Présents : N. ALLART, D. BARDET, P. DANZ, P. LAVIGNON G. PIQUE et D. SION.  

Le PV de la réunion du 1er septembre 2020 est approuvé. 

 Suite à l’arrivée de Nicolas ALLART dans la commission jusqu’à la fin de sa mandature, chaque membre se 
présenta et lui souhaita la bienvenue. 

DOSSIERS 

Les décisions prises ci-dessous se réfèrent aux articles 24, 25, 26, 27, 29, 30, 31, 32, 33 et 34 du 
règlement du Statut de l’Arbitrage. 

Dossier AZIZI Rachid (2547709267) de l’AS TOURNEFEUILLE (517802) pour l’US MAUBEUGE (501049)  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. AZIZI Rachid (2547709267) la commission accorde la 
licence au club de l’US MAUBEUGE (501049) à compter du 16/09/2020 et dit que M. AZIZI Rachid (2547709267) 
couvrira dès la saison 2020/2021 le club de l’US MAUBEUGE (501049). 

Dossier BASSIMON Jules (2546435807) de l’US PEGOMAS (519115) pour la JS ARMENTIERES (500305) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BASSIMON Jules (2546435807) la commission 
accorde la licence au club de la JS ARMENTIERES (500305) à compter du 31/08/2020 et dit que M BASSIMON 
Jules (2546435807) couvrira dès la saison 2020/2021 le club de la JS ARMENTIERES (500305).  

Dossier BOUSSEMAERE Freddy (1910671958) de l’AS STEENVOORDE (515473) pour la JS GYVELDE 
(522627)  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BOUSSEMAERE Freddy (1910671958) la 
commission accorde la licence au club de JS GYVELDE (522627) à compter du 26/08/2020 et dit que M. 
BOUSSEMAERE Freddy (1910671958) ne couvrira le club de JS GYVELDE (522627) qu’à compter de la saison 
2022/2023, et ne couvrira aucun club pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022. 

Dossier CHARRAS Julien (420750353) du HAUT LYONNAIS (5637915) pour l’IC LAMBERSART (516151) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. CHARRAS Julien (420750353) la commission accorde 
la licence au club de l’IC LAMBERSART (516151) à compter du 16/07/2020 et dit que M CHARRAS Julien 
(420750353) couvrira dès la saison 2020/2021 le club de de l’IC LAMBERSART (516151). 

Dossier DELASSUS Gaylord (2546897576) du CS DIANA LIEVIN (515663) pour l’AAE AIX NOULETTE 
(514721) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DELASSUS Gaylord (2546897576 la commission 
accorde la licence au club de l’AAE AIX NOULETTE (514721) à compter du 31/08/2020 et transmet le dossier à la 
commission du Statut de l’Arbitrage de l’ARTOIS pour le rattachement. 

Dossier DELHAYE Léo (2546967275) INDEPENDANT (6801) pour l’USSM LOOS en GOHELLE (501299) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DELHAYE Léo (25469672) la commission accorde la 
licence au club de l’USSM LOOS en GOHELLE (501299) à compter du 15/08/2020 et dit que M DELHAYE Léo 
(25469672) couvrira dès la saison 2021/2022 le club de l’USSM LOOS en GOHELLE (501299) et aucun club pour 
la saison 2020/2021. 

 

 

 

 



Dossier EMAILLE Sébastien (2543324211) du ST AMAND TALLENDE (546413) pour le FC ST AMAND 
(548990) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. EMAILLE Sébastien (2543324211) la commission 
accorde la licence au club du FC ST AMAND (548990) à compter du 21/08/2020 et dit que M EMAILLE Sébastien 
(2543324211) couvrira dès la saison 2020/2021 le club du FC ST AMAND (548990). 
 
Dossier HOUVENAGHEL Rodrigue (2546264881) d’ESTREE St DENIS (500504)  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. HOUVENAGHEL Rodrigue (2546264881) la 
commission refuse la licence et le rattachement au club d’ESTREES St DENIS (500504) en application de l’Art 30.  

Dossier KADI Agram (2546185198) INDEPENDANT (6800) pour le SC GUESNAIN (501148) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. KADI Agram (2546185198) la commission accorde la 
licence au club du SC GUESNAIN (501148) à compter du 25/07/2020 et dit que M KADI Agram (2546185198) 
couvrira dès la saison 2021/2022 le club le SC GUESNAIN (501148) et aucun club pour la saison 2020/2021. 

Dossier LEFEVRE Christophe (24998313298) de US RIBEMONT (542530) pour INDEPENDANT (6811) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. LEFEVRE Christophe (24998313298) la commission 
accorde la licence d’INDEPENDANT (6811) à compter du 27/08/2020 et dit que M LEFEVRE Christophe 
(24998313298) ne couvrira aucun club dès la saison 2021/2022. 

Dossier MARY Alexandre (2546967275) INDEPENDANT (6202) pour l’US LAMORLAYE (514290) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MARY Alexandre (2546967275) la commission 
accorde la licence au club de l’US LAMORLAYE (514290) à compter du 09/09/2020 et dit que M MARY 
Alexandre (2546967275) couvrira dès la saison 2020/2021 le club de l’US LAMORLAYE (514290). 

DEMANDES DE RATTACHEMENT  

Dossier CARON Anthony (2543726178) de l’US ANNEZIN (514213) pour FCF HENIN BEAUMONT (737756) 
« En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. CARON Anthony (2543726178) la commission du 
Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club du FCF HENIN BEAUMONT (737756) à compter 
du 01/07/2020 et transmet le dossier à la commission du Régionale du Statut Arbitrage de l’ARTOIS pour le 
rattachement ». 
Suite à la transmission du dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
En réponse à la demande de rattachement de M. CARON Anthony (2543726178) la commission Régionale du Statut 
de l’Arbitrage accorde la licence au club du FCF HENIN BEAUMONT (737756) à compter du 09/08/2020 et dit que 
M CARON Anthony (2543726178) couvrira le club de l’US ANNEZIN (514213) pour les saisons 2020/2021 et 
2021/2022, et ne couvrira le club du FCF HENIN BEAUMONT (737756) qu’à compter de la saison 2022/2023.  

Dossier FEDIACZKO Clément (2544454326) de l’AAE DOURGES (501023) pour les CARABINIERS BILLY 
MONTIGNY (500277).  
« En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. FEDIACZKO Clément (2544454326) la commission 
du Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club des CARABINIERS BILLY MONTIGNY 
(500277) à compter du 01/07/2020, et transmet le dossier à la commission Régionale du Statut Arbitrage pour le 
rattachement ». 
Suite à la transmission du dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
En réponse à la demande de rattachement de M. FEDIACZKO Clément (2544454326) la commission Régionale du 
Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club des CARABINIERS BILLY MONTIGNY (500277) à compter du 
01/07/2020 et dit que M FEDIACZKO Clément (2544454326) couvrira le club de l’AAE DOURGES (501023) 
pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022 et ne couvrira le club des CARABINIERS BILLY MONTIGNY (500277) 
qu’à compter de la saison 2022/2023.  

Dossier KHADRA Hamza (2544272161) de l’AOSC SALLAUMINES (5554280) pour le CS AVION (500877)  
« En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. KHADRA Hamza (2544272161) la commission du 
Statut de l’arbitrage du District Artois accorde la licence au club du CS AVION (500877) à compter du 01/07/2020, 
et transmet le dossier à la commission Régionale du Statut Arbitrage pour le rattachement ». 
Suite à la transmission du dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
En réponse à la demande de rattachement de M. KHADRA Hamza (2544272161) la commission Régionale du Statut 
de l’Arbitrage accorde la licence au club du CS AVION (500877) à compter du 01/07/2020 et dit que M KHADRA 
Hamza (2544272161) couvrira le club de l’AOSC SALLAUMINES (5554280) pour les saisons 2020/2021 et 
2021/2022 et  ne couvrira le club du CS AVION (500877) qu’à compter de la saison 2022/2023.  



 
 
Dossier MANIEZ Romain (2488323834) de l’EC VILLERS/BAILLEUL (511696) pour l’US E ST LEU 
D’ESSEVERENT (517480)  
« En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MANIEZ Romain (2488323834) la commission du 
Statut de l’arbitrage du District Oise accorde la licence au club de l’US E ST LEU D’ESSERENT (517480) à 
compter du 01/07/2020, et transmet le dossier à la commission Régionale du Statut Arbitrage pour le rattachement ». 
Suite à la transmission du dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
En réponse à la demande de rattachement de M. MANIEZ Romain (2488323834) la commission Régionale du Statut 
de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US E ST LEU D’ESSEVERENT (517480) à compter du 01/07/2020 et 
dit que M MANIEZ Romain (2488323834) ne couvrira aucun club pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022 et 
couvrira le club de l’US E ST LEU D’ESSEVERENT (517480) qu’à compter de la saison 2022/2023. 

Dossier MBOCK GAYCHET Emmanuel (2545374414) INDEPENDANT (6800) pour l’US CHOISY au BAC 
(510628)  
« En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MBOCK GAYCHET Emmanuel (2545374414) la 
commission du Statut de l’arbitrage du District Oise accorde la licence au club de l’US CHOISY au BAC (510628)  
à compter du 03/07/2020, et transmet le dossier à la commission Régionale du Statut Arbitrage pour le rattachement ». 
Suite à la transmission du dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
En réponse à la demande de rattachement de M. MBOCK GAYCHET Emmanuel (2545374414) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US CHOISY au BAC (510628) à compter du 
03/07/2020 et dit que M MBOCK GAYCHET Emmanuel (2545374414), couvrira le club de l’US CHOISY au 
BAC (510628) dès la saison 2020/2021. 

Dossier MONVOISIN Bastien (2544397369) de l’ALERTE S BORNEL (503007) pour le CS CHAUMONT en 
VEXIN (502794) 
« En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MONVOISIN Bastien (2544397369) la commission 
du Statut de l’arbitrage du District Oise accorde la licence au club du CS CHAUMONT en VEXIN (502794) à 
compter du 01/07/2020, et transmet le dossier à la commission Régionale du Statut Arbitrage pour le rattachement ». 
Suite à la transmission du dossier à la Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage. 
En réponse à la demande de rattachement de M. MONVOISIN Bastien (2544397369) la commission Régionale du 
Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du CS CHAUMONT en VEXIN (502794) à compter du 01/07/2020 
et dit que M MONVOISIN Bastien (2544397369) couvrira le club de l’ALERTE S BORNEL (503007) pour les 
saisons 2020/2021 et 2021/2022 et ne couvrira le club du CS CHAUMONT en VEXIN (502794) qu’à compter de la 
saison 2022/2023.  

Suite au retour du District des FLANDRES concernant les dossiers suivants non traités, la CRSA a traité ces 
dossiers 

Dossier DEPECKER Louis (2545009265) de l’US HONDEGHEM (533668) pour l’AS CHEMINOTS 
HAZEBROUCK (512889) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DEPECKER Louis (2545009265) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS CHEMINOTS HAZEBROUCK (512889) à 
compter du 30/07/2020 et dit que M DEPECKER Louis (2545009265) ne couvrira aucun club pour les saisons 
2020/2021 et 2021/2022 et ne couvrira le club de l’AS CHEMINOTS HAZEBROUCK (512889) qu’à compter de la 
saison 2022/2023. 

Dossier FOURET Lucas (2544315949) de OS FLERS VILLENEUVE d’ASCQ (513601) pour le LOSC (500054) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. FOURET Lucas (2544315949) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du LOSC (500054) à compter du 01/07/2020 et dit que 
M. FOURET Lucas (2544315949) couvrira le club de l’OS FLERS VILLENEUVE d’ASCQ (513601) pour les 
saisons 2020/2021 et 2021/2022 et ne couvrira le club du LOSC (500054) qu’à compter de la saison 2022/2023.  

Dossier GOGUILLON Arnaud (1931153272) de MOUVAUX LILLE METROPLOE FUTSAL (553352) pour 
ST AUBERT (501138) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GOGUILLON Arnaud (1931153272) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de ST AUBERT (501138) à compter du 01/07/2020 et 
dit que M GOGUILLON Arnaud (1931153272) couvrira dès la saison 2020/2021 le club de ST AUBERT (501138) 

Dossier GOVAERE Clément (1926851175) du CS LA GORGUE (501298) pour l’US MERVILLE (500873) 



En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GOVAERE Clément (1926851175) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US MERVILLE (500873) à compter du 01/07/2020 
et dit que M GOVAERE Clément (1926851175) couvrira le club du CS LA GORGUE (501298) pour les saisons 
2020/2021 et 2021/2022 et ne couvrira le club de l’US MERVILLE (500873) qu’à compter de la saison 2022/2023.  

Dossier GROULEZ Benjamin (1926846867) du VAM METROPOLE (552189) pour l’AG THUMERIES 
(500896)  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GROULEZ Benjamin (1926846867) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AG THUMERIES (500896) à compter du 
09/07/2020 et dit que M GROULEZ Benjamin (1926846867) ne couvrira aucun club pour les saisons 2020/2021 et 
2021/2022 et ne couvrira le club de l’AG THUMERIES (500896) qu’à compter de la saison 2022/2023. 

Dossier JAAFAR Abdeslam (1986817637) de l’AS SALOME (500979) pour l’ASS OIGNIES (500864)  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. JAAFAR Abdeslam (1986817637) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’ASSB OIGNIES (500864) à compter du 
06/07/2020 et dit que M JAAFAR Abdeslam (1986817637) ne couvrira aucun club pour les saisons 2020/2021 et 
2021/2022, couvrira le club de l’ASSB OIGNIES (500864) qu’à compter de la saison 2022/2023. 

Dossier KIMPE David (2547688984) de l’AS DUNKERQUE SUD (544774) pour l’OC FORT MARDYCK 
(527012) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. KIMPE David (2547688984) la commission Régionale 
du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’OC FORT MARDYCK (527012) à compter du 07/07/2020 et 
dit que M KIMPE David (2547688984) couvrira le club de l’AS DUNKERQUE SUD (544774) pour les saisons 
2020/2021 et 2021/2022 et ne couvrira le club de l’OC FORT MARDYCK (527012) qu’à compter de la saison 
2022/2023.  

Dossier LESNE Ludovic (1931016785) du VAM METROPOLE (552189) pour l’AS BERSEE (519824) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. LESNE Ludovic (1931016785) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS BERSEE (519824) à compter du 01/07/2020 et 
dit que M LESNE Ludovic (1931016785) ne couvrira aucun club pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022 et ne 
couvrira le club de l’AS BERSEE (519824) qu’à compter de la saison 2022/2023. 

Dossier MOREIRA DE SOUSA Corentin (2546229337) de l’OS FLERS VILLENEUVE d’ASCQ (513601) pour 
l’ICF CROIX (500873) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. MOREIRA DE SOUSA Corentin (2546229337) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’ICF CROIX (500873) à compter du 
01/07/2020 et dit que M GOVAERE Clément (1926851175) couvrira le club de l’OS FLERS VILLENEUVE 
d’ASCQ (513601) pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022 et ne couvrira le club de l’ICF CROIX (500873) qu’à 
compter de la saison 2022/2023.  

Dossier PLAMADA Catalin Dumitru (2543588677) du FC WATTRELOS (541830) pour le FC SECLIN 
(5009343) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. PLAMADA Catalin Dumitru (2543588677) la 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC SECLIN (5009343) à compter du 
09/07/2020 et dit que M PLAMADA Catalin Dumitru (2543588677) couvrira le club du FC WATTRELOS 
(541830)    pour les saisons 2020/2021 et 2021/2022 et ne couvrira le club du FC SECLIN (5009343) qu’à compter 
de la saison 2022/2023. 

DOSSIERS d’OPPOSITION 
Dossier LEVEL Maxime (2498317539) de l’US VILLERS ST PAUL (502694) pour le FC D’ANGY (536232) 
Après étude des pièces au dossier, cette opposition ne nécessite pas le besoin d’une audition. La commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC D’ANGY (536232) à compter du 21/07/2020 et 
dit que M. LEVEL Maxime (2498317539) ne couvrira aucun club pour la saison 2020/2021 et ne couvrira le club du 
FC D’ANGY (536232) qu’à compter de la saison 2021/2022. 

DOSSIERS avec LICENCES EDUCATEUR FEDERAL et TECHNIQUE REGIONALE   
Situation de M. WIPLIER RODOLPHE (1920640024) arbitre pour le club du LOSC LILLE ASSOCIATION 
(500054) 
En réponse à la demande de licence de M. WIPLIER RODOLPHE (1920640024) la commission Régionale du 
Statut de l’Arbitrage constate que M. WIPLIER RODOLPHE (1920640024) a fait une demande de licence arbitre en 
date du 01/07/2020 et une demande de licence d’éducateur fédéral pour le club de l’OMS LILLE FIVES (501300) en 



date du 14/08/2020. En application de l’article 29 du Statut de l’Arbitrage, des articles 60 à 64 des règlements 
généraux de la FFF relatif à l’unicité de la licence et ses exceptions, la commission Régionale du Statut de l’Arbitrage 
demande à M WIPLIER RODOLPHE (1920640024) de se prononcer entre l’obtention d’une licence d’arbitre ou 
d’une licence EDUCATEUR FEDERAL. 

CLUBS SUSCEPTIBLES d’ETRE en INFRACTION avec le STATUT de l’ARBITRAGE 

Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participant aux compétitions officielles. Le nombre d’arbitre 
officiel que les clubs doivent mettre à disposition de leur District ou Ligue est variable selon le niveau de compétition 
où évolue l’équipe première et est fixé à l’article 41 du Statut de l’Arbitrage. 

Situation au 31 août 2020 
Les clubs suivants n’ont pas, à la date du 31 août 2020, le nombre d’arbitre requis (absence d’arbitre, dossier 
incomplet, dossier médical manquant, demande rattachement non traitée par Ligue ou District) et sont passibles faute 
de régularisation de leur situation pour le 31 janvier 2021 des sanctions prévues aux articles 46 et 47 du Statut de 
l’Arbitrage. 

District AISNE : RC BOHAIN, US RIBEMONT, US PORTUGAUAIS ST QUENTIN. 
 
District ARTOIS : AFCLL BETHUNE. 
 
District Côte d’OPALE : USCO BOULOGNE, AS CUCQ, JS LOGUENESSE. 
 
District ESCAUT : US AVESNES /HELPE 96, US BAVAY, BEUVRY la FORET, SC DOUAI, SC GUESNAIN, 
ES LAMBRES/DOUAI, AS DOUZIES, US MINEURS WAZIERS. 
 
District des FLANDRES : USL DUNKERQUE, AS HELLEMMES, FC LA MADELEINE, FC LAMBERSART, 
US MARQUETTE, OC ROUBAIX, FC SANTES, US ST ANDRE, FC SECLIN, WASQUEHAL FOOTBALL. 
 
District OISE : US GOUVIEUX, US MARGNY, MERU SANDICOURT, US MUNICIPALE SENLIS, US 
VILLERS ST PAUL. 
 
District SOMME : US ABBEVILLE, AS AILLY/SOMME SAMARA, AAE CHAULNES, AC MONTDIDIER, SC 
MOREUIL, FC LA CENTULOISE.  
 
FUTSAL:  
 
District ARTOIS: AS AVION FUTSAL, FC BARLIN FUTSAL, BETHUNE FUTSAL C, AS BASSEENE 
FUTSAL. 
 
District ESCAUT : DENAIN FUTSAL C, PONT DEULE FUTSAL, O FUTSAL HAUTMONT, HELESMES 
FUTSAL, CŒUR de SAMBRE. 
 
District des FLANDRES : MOUVAUX LILLE METROPOLE FUTSAL, AFS ROUBAIX, TOURCOING MAISON 
BENFICA, VILLENEUVE ASCQ FUTSAL. 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football des Hauts 
de-France à l’adresse suivante (llavoisier@lfhf.fff.fr .) dans un délai de 7 jours à compter de la notification officielle 
de la décision contestée (voir procédure article 126 du règlement particulier de la Ligue des Hauts-de-France) 

Le président           Le secrétaire  

G. PIQUE          D. SION 

 


